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La loi n°2012-1189 du 26 octobre 2012 portant créat ion des emplois d’avenir :  
 

• supprime la convention tripartite mise en place pour la mise en œuvre du 
contrat unique d’insertion et la remplace par une décision d’attribution de 
l’aide.  

• modifie la liste des prescripteurs du CUI.  
 

• subordonne l’attribution de l’aide attachée au CUI ayant la forme d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi au respect par l’employeur de deux 
nouvelles conditions (absence de licenciement et obligation d’être à jour de 
ses cotisations et contributions sociales).  

 
En revanche, la nature et le montant des exonérations de cotisations sociales 
afférentes d’une part au CUI ayant la forme d’un contrat d’accompagnement dans 
l’emploi, d’autre part au CUI ayant la forme d’un contrat d’accès l’emploi applicable 
dans les DOM gérées par la Branche recouvrement ne sont pas modifiés.  
 

 

 
  

 
La loi n°2008-1249 du 1 er décembre 2008 généralisant le revenu minimum d’insertion de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion : 
 

• a créé, à compter du 1er janvier 2010, un nouveau contrat unique d’insertion 
(CUI),  

 
• a abrogé, à compter de cette même date, le contrat d’avenir (CAV) et le contrat 

d’insertion revenu minimum d’activité (CIRMA).  
 

En application de l’article 29 de la loi du 1er décembre 2008 précitée, dans les DOM et à 
Saint-Barthélémy, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon, le CUI est entré en vigueur 
au 1er janvier 2011 sous réserve des adaptations prévues par l’ordonnance n°2010-686 
du 24 juin 2010 et le décret n°2010-1729 du 30 déce mbre 2010. De la même manière, 
les CIRMA et CAV ont été abrogés dans ces territoires au 1er janvier 2011.  
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Jusqu’au 31 octobre 2012, le contrat unique d’insertion était constitué : 

1 - d’une convention individuelle de CUI  conclue entre l’employeur, le salarié et l’un 
des prescripteurs suivant : Pôle Emploi, un des organismes privés ou publics fournissant 
des services relatifs au placement, à l’insertion, à la formation et à l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi visés à l’article L.5311-4 1° du code du travail, des 
entreprises de travail temporaire visées au 3° de l ’article L.5311-4 précité, le Président 
du Conseil Général.  
 

2 – d’un contrat de travail conclu entre l’employeur et le salarié qui prend la forme : 

• d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi dans le secteur non marchand 
(CUI CAE) : ce contrat ouvre droit à une aide financière et à une exonération de 
cotisations  sociales applicable pendant la durée de la convention.  

 
• d’un contrat initiative emploi dans le secteur marchand (CUI CIE) : ce contrat 

n’ouvre droit qu’à une aide financière sans exonération spécifique de cotisations 
sociales. Par dérogation, dans les DOM, à Saint-Barthélémy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon, le CUI prend la forme du contrat d’accès à l’emploi 
(CUI CAEDOM). Ce contrat ouvre droit à une aide financière de l’Etat, à une 
aide à la formation et à une exonération de cotisations sociales applicable 
pendant 24 mois ou 30 mois.  

 
 

La loi n°2012-1189 du 26 octobre 2012 portant créat ion des emplois d’avenir et le 
décret n° 2012-1211 du 31 octobre 2012 :  

 

• crée à compter, du 1er novembre 2012, les emplois d’avenir et les emplois 
d’avenir professeur. Ces contrats prennent la forme soit d’un CUI CAE soit d’un 
CUI CIE étendant ainsi le champ des bénéficiaires avec lesquels le CUI peut 
être conclu (articles 1 et 4). Sauf dispositions spécifiques, les emplois d’avenir 
obéissent au régime juridique du CUI. Ce dispositif est distinct de celui des 
anciens contrats d’avenir abrogés depuis le 1er janvier 2010, date de création 
du CUI. Les emplois d’avenir font l’objet d’une présentation générale dans une 
circulaire spécifique de l’ACOSS.  

 
• modifie certaines des dispositions législatives et réglementaires régissant le 

CUI  portant sur la procédure d’obtention des aides, la liste des prescripteurs, 
les conditions d’octroi de l’aide pour les CUI CAE (articles 7 et 8).  

 
Les mesures d’exonération afférentes d’une part au CUI ayant la forme d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, d’autre part au CUI ayant la forme d’un contrat 
d’accès à l’emploi applicable dans les DOM gérées par la Branche recouvrement ne 
sont pas modifiées par la loi du 26 octobre 2012. La présente circulaire a pour objet de 
présenter les modifications impactant le CUI.  
 
 

1. RAPPEL DU DISPOSITIF CUI EN VIGUEUR JUSQU’ AU 31  OCTOBRE 2012 
 

1.1 EN METROPOLE 
 
En métropole, depuis le 1er janvier 2010, les contrats visant à faciliter l’insertion 
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières d’accès à l’emploi conclus dans le cadre d’une convention 
CUI sont les suivants :  
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• dans le secteur non marchand : CUI CAE  
Il s’agit d’un contrat de travail de droit privé à durée indéterminée ou à durée 
déterminée conclu avec des collectivités territoriales, des personnes morales de droit 
public, des organismes de droit privé à but non lucratif, des personnes morales de droit 
privé chargées de la gestion d’un service public pour une durée hebdomadaire de 20 
heures au moins. Pendant la durée de la convention, l’employeur bénéficie d’une aide 
financière, d’une exonération des cotisations patronales d’assurances sociales et 
d’allocations familiales dues sur la partie de rémunération n’excédant pas le produit du 
SMIC par le nombre d’heures rémunérées (pris en compte dans la limite de la durée 
légale calculée sur le mois ou, si elle est inférieure de la durée conventionnelle 
applicable dans l’établissement), d’une exonération de la taxe sur les salaires, de la 
taxe d’apprentissage et des participations dues par les employeurs au titre de l’effort de 
construction. Les modalités d’application de l’exonération de cotisations sociales 
afférente au CUI CAE ont été rappelées par la lettre circulaire ACOSS n°2010-080 du 
22 juillet 2010.  
 

• dans le secteur marchand : CUI CIE 
Il s’agit d’un contrat de travail de droit privé à durée indéterminée ou à durée 
déterminée conclu pour une durée hebdomadaire de 20 heures au moins avec des 
employeurs du secteur privé affiliés au régime d’assurance chômage. La convention 
CUI CIE ne peut être conclue en cas de licenciement pour motif économique dans les 6 
mois précédant l’embauche sous CIE, si l’embauche sous CIE vise à remplacer un 
salarié licencié pour un motif autre que la faute grave ou lourde, si l’employeur n’est 
pas à jour du versement de ses cotisations et contributions sociales. L’employeur ayant 
conclu une convention CUI CIE ouvre droit à une aide financière. Il n’y a pas 
d’exonération spécifique de cotisations sociales attachée au CUI CIE.  
 
 

1.2 DANS LES DOM, A SAINT-BARTHELEMY, SAINT-MARTIN, SAINT-PIERRE-ET-
  MIQUELON  

 
 
Dans les DOM, à Saint-Barthélémy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, depuis le 1er 
janvier 2011, les contrats visant à faciliter l’insertion professionnelle de publics en 
difficulté conclus dans le cadre d’une convention CUI sont les suivants :  
 
• dans le secteur non marchand : le CUI prend la forme du CUI CAE tel qu’il existe en 

métropole (article L. 5522-2-1 du code du travail). Existe toujours dans ces 
territoires le contrat d’insertion par l’activité (CIA) régi par les articles L.522-8 et 
suivants et R.522-8 et suivants du code de l’action sociale. Ce contrat ouvre droit à 
la même exonération que celle attachée au CUI CAE.  

 
• dans le secteur marchand : le CUI prend la forme d’un contrat d’accès à l’emploi 

(CUI CAEDOM) qui se substitue au CIE qui n’est pas applicable dans ces territoires. 
Ce contrat de travail à durée indéterminée ou à durée déterminée est conclu par 
écrit pour une durée hebdomadaire de 16 heures au moins entre des employeurs du 
secteur privé affiliés au régime d’assurance chômage et des demandeurs d’emploi 
inscrits pendant au moins 12 mois dans les 18 mois précédant l’embauche, des 
bénéficiaires du RSA, des bénéficiaires de l’allocation spécifique de solidarité (ASS), 
les travailleurs reconnus handicapés, les jeunes âgés de 18 à moins de 26 ans 
rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi, des personnes ayant fait 
ou faisant l’objet d’une peine privative de liberté, les personnes âgées de plus de 50 
ans et de moins de 67 ans sous certaines conditions. Le contrat fait l’objet d’un 
dépôt auprès de l’autorité administrative compétente. Les conventions CUI 
CAEDOM ne peuvent être conclues si l’employeur n’est pas à jour de ses 
obligations fiscales et sociales. En cas de licenciement pour motif économique dans 
les 6 mois précédant l’embauche, le CUI CAEDOM ne peut être conclu qu’après 
autorisation préalable de l’autorité administrative. Le CUI CAEDOM ouvre droit pour 
l’employeur à une aide forfaitaire de l’Etat et à une aide à la formation.  
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Il ouvre également droit à une exonération des cotisations patronales d’assurances 
sociales et d’allocations familiales dues sur la partie de rémunération n’excédant 
pas le SMIC majoré de 30%. La partie de rémunération exonérée est déterminée à 
chaque versement de rémunération en prenant en compte le nombre d’heures 
rémunérées au cours de la période d’emploi. Le bénéfice de l’exonération était 
subordonné à l’envoi par l’employeur à l’organisme de recouvrement d’une copie de 
la convention individuelle (article R. 5522-40 du code du travail). Cette exonération 
s’applique aux rémunérations versées à compter de la date d’effet de la convention 
jusqu’à l’expiration d’une durée de 24 mois ou 30 mois pour les bénéficiaires du 
RSA (article R. 5522-39 du code du travail) sans tenir compte des périodes de 
suspension du contrat de travail non rémunérées par l’employeur. Par dérogation, 
pour les bénéficiaires âgés de plus de 50 ans et de moins de 65 ans, demandeurs 
d’emploi depuis plus d’un an, ou handicapés ou percevant le RSA et sans emploi 
depuis plus d’un an, l’exonération porte sur les rémunérations versées jusqu’à ce 
qu’ils atteignent l’âge et justifient de la durée d’assurance requis pour l’ouverture du 
droit à une pension vieillesse à taux plein. L’employeur déclare l’exonération 
attachée au CUI CAEDOM sur le bordereau de cotisations au moyen des codes 
types de personnel (CTP) suivants : CTP 296, 297, 298, 299.  

 

1.3 A MAYOTTE  

L’ordonnance n°2011-1636 du 24 novembre 2011 a adap té le code du travail applicable 
dans ce département pour y insérer, à compter du 1er mars 2012, celles relatives au 
CUI. Le décret n°2012-658 du 4 mai 2012 (publié au JO du 6 mai 2012) substitue aux  
anciens dispositifs de contrats aidés, le contrat unique d’insertion, selon les modalités 
applicables en métropole. Ainsi, le CUI est applicable à Mayotte depuis le 7 mai 2012 et 
prend la forme, comme en métropole :  
 

• dans le secteur non marchand d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(article L. 322-3 du code du travail applicable à Mayotte). Les embauches sous 
CUI CAE ouvrent droit, pendant la durée de la convention, à une exonération 
des cotisations à la charge de l’employeur au titre du régime d’assurance 
maladie-maternité, du régime de base obligatoire pour les prestations familiales 
et du régime de retraite de base obligatoire de sécurité sociale applicables à 
Mayotte dues sur la partie de rémunération n’excédant pas le produit du salaire 
minimum interprofessionnel garanti par le nombre d’heures rémunérées, dans 
la limite de la durée légale du travail calculée sur le mois ou, si elle est 
inférieure, de la durée conventionnelle applicable dans l’établissement (articles 
D. 322-2 du code du travail applicable à Mayotte). L’employeur déclare cette 
exonération sur le bordereau de cotisations en utilisant les CTP 420 et 422.  

 
• dans le secteur marchand d’un contrat initiative emploi (article L. 322-3 du code 

du travail applicable à Mayotte) n’ouvrant droit qu’à une aide financière. Il n’y a 
pas d’exonération de cotisations sociales spécifique. En conséquence, les 
rémunérations versées aux bénéficiaires de ces contrats sont assujetties à 
cotisations aux taux de droit commun. Les assiettes sont à déclarer à l’aide du 
CTP 100.  

 

2. MODIFICATIONS PREVUES PAR LA LOI N°2012-1289 DU 26 OCTOBRE 2012 
ET LE DECRET N°2012-1211 DU 31 OCTOBRE 2012 

 
 
La loi n°2012-1189 du 26 octobre 2012 et le décret n°2012-1211 du 31 octobre 2012 
remplacent la convention tripartite par une décision administrative d’attribution de l’aide, 
modifient la liste des prescripteurs, subordonnent le bénéfice de l’aide attachée au CUI 
CAE au respect de deux nouvelles conditions déjà prévues pour le CUI CIE.  
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En revanche, la nature et le montant des exonérations de cotisations sociales 
attachées au CUI ayant la forme d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi et au 
CUI ayant la forme d’un contrat d’accès l’emploi gérées par la Branche recouvrement 
ne sont pas modifiés par la loi du 26 octobre 2012.  

 

2.1 SUPPRESSION DE LA CONVENTION ET ATTRIBUTION DE L ’AIDE ATTACHEE AU CUI 
PAR  DECISION ADMINISTRATIVE  

2.1.1 Nouvelle procédure d’attribution de l’aide  

La loi du 26 octobre 2012 substitue à la convention individuelle conclue entre 
l’employeur, le salarié et le prescripteur une décision administrative d’attribution de 
l’aide à l’employeur prise par : 
 

• soit, pour le compte de l’Etat, Pôle emploi, les missions locales mentionnées à 
l’article L.5314-1 du code du travail, ou selon des modalités fixées par décret, 
les organismes de placement spécialisés dans l'insertion professionnelle des 
personnes handicapées visés au 1 bis de l’article L.5311-4 du code du travail 
(Cap Emploi). 

 
• soit, le Président du Conseil Général lorsque cette aide concerne un 

bénéficiaire du RSA.  
 
 
L’aide à l’insertion professionnelle est attribuée préalablement à la conclusion du 
contrat de travail.  
 
L’employeur qui souhaite prolonger une aide à l’insertion professionnelle au-delà de la 
durée initiale prévue adresse à l’autorité qui a accordé l’aide initiale une demande 
préalable. Cette nouvelle procédure de demande d’aide s’applique depuis le 1er 
novembre 2012. 
 
Les conventions CUI CAE, CUI CIE et CUI CAEDOM en cours au 1er novembre 2012 
continuent de produire leur effet jusqu’à leur terme. Il ne peut y avoir d’avenants de 
renouvellement ou de modification sur ces conventions.  

Pour le CUI CAE et le CUI CIE  

L’employeur qui recrute dans le cadre d’un CUI prend contact avec le prescripteur 
compétent. Une fois le candidat retenu, il remplit ensuite une demande d’aide (imprimé 
cerfa n°14818*01) et la transmet au prescripteur. L a signature du prescripteur apposée 
sur le cerfa vaut « décision d’attribution de l’aide ». Un exemplaire du cerfa signé par le 
prescripteur est remis à l’employeur. Une fois la demande d’aide signée par le 
prescripteur, l’employeur et le salarié peuvent signer le contrat de travail, l’embauche 
ne pouvant avoir lieu avant l’attribution de l’aide.  
 
La décision d’attribution de l’aide est ensuite transmise par l’autorité signataire à 
l’Agence de Services et de Paiement (ASP). Elle comprend des informations relatives à 
l’identité du bénéficiaire et de l’employeur, à la nature et au contenu du contrat conclu 
avec le salarié. Elle comporte également les modalités de mise en œuvre de l’aide à 
l’insertion professionnelle.  
 
L’ASP est autorisée à mettre en œuvre un traitement automatisé des données à 
caractère personnel contenues dans la décision d’attribution de l’aide à l’insertion 
professionnelle (article R. 5134-18 du code du travail).  
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Ce traitement automatisé a notamment pour finalité la gestion, le contrôle, et le suivi 
des aides à l’insertion professionnelle, le calcul et le paiement de l’aide versée à 
l’employeur. Pour permettre la réalisation de ces opérations, un téléservice dénommé 
« système de libre accès des employeurs » (SYLAE) a été créé par arrêté du 26 
novembre 2012 (JO du 13 décembre 2013). Les employeurs utilisent cette application 
lorsque l’ASP est chargée du versement de tout ou partie de l’aide.  

 

Ces principes doivent être articulés avec celui de la dématérialisation de la prescription 
des CUI qui s’effectuera progressivement sur l’année 2013 :  
 

• elle est déjà effective pour Pôle Emploi : pour les contrats conclus sous forme 
entièrement dématérialisée, l’imprimé de demande d’aide ne comporte plus la 
signature du prescripteur et ne vaut pas décision d’attribution de l’aide. C’est la 
signature électronique de ce document qui vaut décision d’attribution de l’aide. 
Pôle Emploi adresse alors à l’employeur un courrier lui notifiant l’attribution de 
l’aide.  

 
• elle est prévue au cours de l’année 2013 pour les Missions locales et à une 

date non encore fixée pour Cap Emploi et les Conseils généraux. Dans 
l’intervalle, tous les prescripteurs adressent à l’ASP l’imprimé de demande 
d’aide signé par l’autorité attribuant l’aide et valant décision d’attribution.  

 
L’ASP saisit informatiquement les données contenues dans la décision d’attribution de 
l’aide et transmet hebdomadairement à l’ACOSS les données contenues dans ces 
décisions. Celles-ci sont intégrées automatiquement dans le système informatique de la 
Branche ce qui permet aux organismes de recouvrement d’avoir connaissance des CUI 
CAE ouvrant droit à exonération (l’exonération attachée à ce contrat étant accordée 
pendant la durée d’attribution de l’aide). Si un employeur applique une exonération de 
cotisations au titre d’un contrat non enregistré par le système informatique comme 
contrat d’accompagnement dans l’emploi, un courrier lui est automatiquement adressé 
pour demande de transmission à l’organisme du recouvrement du justificatif de 
l’exonération (à savoir transmission d’une copie de la notification de l’attribution de 
l’aide adressée à l’employeur par Pôle Emploi, ou pour les autres prescripteurs, d’une 
copie de l’imprimé cerfa de demande d’aide comportant la signature du prescripteur).  

Pour le CUI CAEDOM  

Le CUI CAEDOM n’est pas dématérialisé. L’employeur qui souhaite recruter dans le 
cadre d’un CUI CAEDOM prend contact avec le prescripteur compétent. Une fois le 
candidat retenu, il remplit ensuite une demande d’aide (imprimé cerfa n°13998*01) et la 
transmet au prescripteur. La signature du prescripteur apposée sur le cerfa vaut 
« décision d’attribution de l’aide ». Des exemplaires du cerfa signés par le prescripteur 
sont remis à l’employeur (feuillets bleu, jaune et vert). Une fois la demande d’aide 
signée par le prescripteur, l’employeur et le salarié peuvent signer le contrat de travail, 
l’embauche ne pouvant avoir lieu avant l’attribution de l’aide.  

 

L’article R.5522-40 du code du travail adapté pour prendre en compte la suppression 
de la convention prévoit que l’exonération est subordonnée à l’envoi par l’employeur 
d’une copie de la décision d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle. 
L’employeur remplit cette obligation en adressant le feuillet vert à l’organisme de 
recouvrement en même temps que le bordereau mensuel ou trimestriel d’appel des 
cotisations suivant ce qui permet de justifier de ses droits à exonération.  
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Cas particulier de Mayotte  

La nouvelle procédure d’obtention de l’aide s’applique également à Mayotte depuis le  
1er janvier 2013.  

2.1.2 Impact sur les droits à exonération attachés au CUI CAE et au CUI CAEDOM 

• Cas du CUI CAE 

En application de l’article L. 5134-31 du code du travail modifié, l’exonération de 
cotisations sociales attachée au CUI CAE est applicable pendant la durée d’attribution 
de l’aide à l’insertion professionnelle. Ainsi, la décision d’attribution de l’aide vaut octroi 
de l’exonération de cotisations aux rémunérations versées à compter de la date 
d’embauche et pendant toute la période d’attribution de l’aide (l’embauche ne pouvant 
avoir lieu avant l’attribution de l’aide).  
 
En principe, l’aide attribuée au titre du CAE ne peut excéder le terme du contrat de 
travail et peut être prolongée pour une durée maximale de 24 mois (article L. 5134-23 
du code du travail). Par dérogation, la durée maximale d’attribution de l’aide peut être 
prolongée et portée à 60 mois au plus dans certains cas particuliers.  
 
Pour certains bénéficiaires, la durée maximale de 24 mois peut même être dépassée, 
par décisions de prolongations successives d’un an au plus, sans limitation de durée.  
 
Tout évènement affectant la durée pendant laquelle l’aide est attribuée a 
nécessairement un impact sur la durée de l’exonération. Sont ainsi visés : 
 

• la décision visant à prolonger la durée initiale pour laquelle 
l’aide a été accordée.  

 
• la modification intervenant dans la situation juridique de 
l’employeur au sens de l’article L.1224-1 du code du travail. Dans cette 
situation, le nouvel employeur est substitué dans les droits de l’employeur 
initial en ce qui concerne le contrat de travail et l’aide sous réserve de 
l’accord de l’autorité ayant attribué l’aide (article R.5134-30 du code du 
travail).  

 
• la décision de remboursement des sommes indûment 
perçues au titre de l’aide notifiée à l’employeur par le prescripteur. En cas 
de non - respect par l’employeur des dispositions de la décision 
d’attribution de l’aide, l’aide n’est pas due et les sommes versées font 
l’objet d’un remboursement. En principe, l’autorité ayant attribué l’aide 
informe l’employeur de son intention de procéder à la récupération de 
l’indu. L’employeur dispose d’un délai de 7 jours francs pour formuler ses 
observations. Tout paiement indu donne lieu à remboursement par 
l’employeur de la totalité des aides perçues. Cette décision ne vise que la 
restitution de l’aide financière. En revanche, rien n’est prévu pour 
l’exonération de cotisations sociales afférente au CAE qui s’applique 
pendant la durée d’attribution de l’aide. L’application de l’exonération est 
donc remise en cause pour l’avenir uniquement à compter de la date à 
laquelle l’autorité délivrant l’aide notifie à l’employeur sa décision de ne 
plus attribuer l’aide à l’insertion professionnelle. L’autorité attribuant l’aide 
informe l’organisme de recouvrement des cotisations sociales de la 
procédure (article R. 5134-29 du code du travail).  
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• la rupture du CUI CAE à l’initiative de l’employeur avant la 
fin de l’aide à l’insertion professionnelle. L’employeur doit signaler dans un 
délai de 7 jours à l’autorité ayant attribué l’aide et aux organismes chargés 
du versement de l’aide toute rupture du contrat de travail intervenue avant 
la fin de l’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle (article R. 5134-
28 du code du travail). Cette rupture entraîne l’obligation pour l’employeur 
de verser le montant des cotisations et contributions sociales patronales 
dont il a été exonéré au titre du contrat sauf dans les cas de rupture 
limitativement énumérés (articles R. 5134-50, R.5134-46 et R. 5134-47 du 
code du travail) ci-après :  

 
• CAE ayant la forme d’un CDI : licenciement pour faute 

grave du salarié, pour force majeure, pour inaptitude 
médicalement constatée, pour motif économique notifié 
dans le cadre d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire, rupture au cours de la période d’essai, 
rupture conventionnelle intervenue dans le cadre de l’article 
L.1237-11 du code du travail.  

 
 
• • CAE ayant la forme d’un CDD : rupture anticipée résultant 

de la volonté claire et non équivoque des parties, pour faute 
grave, pour force majeure, ou rupture anticipée intervenue 
au cours de la période d’essai.  

 
 
L’ensemble des informations détenues par l’ASP concernant la prolongation de l’aide, 
la rupture du contrat d’accompagnement dans l’emploi à l’initiative de l’employeur avant 
la fin de l’aide à l’insertion professionnelle et le motif de celle-ci, la modification dans la 
situation juridique de l’employeur sont communiquées à l’ACOSS pour être intégrées 
dans le système informatique de la Branche.  

• Cas du CUI CAEDOM 

En application de l’article R. 5522-39 du code du travail modifié, l’exonération de 
cotisations sociales attachée au CUI ayant la forme d’un contrat d’accès à l’emploi est 
applicable aux rémunérations versées à compter de la date d’effet de la décision 
d’attribution de l’aide à l’insertion professionnelle jusqu’à l’expiration d’une période de 
24 mois (ou 30 mois pour les bénéficiaires du RSA), compte non tenu des périodes de 
suspension du contrat non rémunérées par l’employeur.  
 
En cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur avant le terme 
initialement fixé s’il est à durée déterminée, ou avant la fin du 24ème mois (ou du 30ème 
mois pour les bénéficiaires du RSA) s’il est à durée indéterminée, l’employeur reverse à 
l’Etat le montant des cotisations sociales dont il a été exonéré sauf dans certains cas 
de rupture limitativement énumérés ci-après intervenus en cas de : faute grave du 
salarié, force majeure, licenciement pour inaptitude médicalement constatée, rupture au 
titre de la période d’essai, démission du salarié, rupture conventionnelle dans le cadre 
de l’article L.1237-11 du code du travail (articles R. 5522-27 et R. 5522-28 du code du 
travail).  

 

L’employeur doit signaler à l’organisme chargé du recouvrement des cotisations 
sociales toute rupture du contrat de travail qui interviendrait avant la fin de l’attribution 
de l’aide à l’insertion professionnelle (article R. 5522-21 du code du travail).  
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2.2 NOUVELLES CONDITIONS D ’OCTROI DE L’AIDE POUR LES CUI AYANT LA FORME 
D’UN CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT DANS L ’EMPLOI 

 
La loi du 26 octobre 2012 subordonne, à compter du 1er novembre 2012, l’octroi de 
l’aide à l’insertion professionnelle à laquelle ouvre droit le CUI CAE au respect de deux 
conditions déjà prévues pour les CUI CIE. Désormais, l’aide à insertion professionnelle 
attachée au CUI CAE ne peut être attribuée : 
 

• si l’embauche vise à remplacer un salarié licencié pour un motif autre que la 
faute grave ou lourde. S’il apparaît que l’embauche a eu pour conséquence le 
licenciement d’un autre salarié, la décision d’attribution de l’aide est retirée par 
l’Etat ou par le président du Conseil général. La décision de retrait de 
l’attribution de l’aide emporte obligation pour l’employeur de rembourser 
l’intégralité des sommes perçues au titre de l’aide.  

 
• si l’employeur n’est pas à jour du versement de ses cotisations et contributions 

sociales. Dans un document questions-réponses du 29 mai 2013, la DGEFP 
précise que la condition d’être à jour de ses cotisations et contributions est 
examinée préalablement au recrutement, la vérification de cette condition étant 
effectuée au moment de l’attribution de l’aide. Le contrôle de cette obligation 
peut être effectué par le prescripteur en demandant à l’employeur de lui 
transmettre l’attestation URSSAF prévue à l’article L.243-15 du code de la 
Sécurité sociale. Est considéré comme à jour du versement de ses cotisations 
et contributions sociales l’employeur qui a souscrit un plan d’apurement des 
cotisations.  
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PJ :  

• formulaire cerfa n°14818*01 pour les CUI CAE et CU I  CIE de droit commun  
• formulaire cerfa n°13998*01 pour les CUI CAEDOM 
• tableau synthétique  

 



CONTRATS AIDES EN VIGUEUR AU 1 ER NOVEMBRE 2012 
 

 
Métropole 

 

 
DOM, Saint Martin, Saint-Barthélémy, Saint-Pierre-e t-Miquelon 
  

 
 
 
 

Secteur non 
marchand 

 

 
CUI CAE1 : contrat ouvrant droit à : 

 
- une aide financière,  
- une exonération des cotisations patronales d’assurances 

sociales et d’allocations familiales dans la limite du SMIC, 
applicable pendant la durée d’attribution de l’aide 
financière.  

 

 
• CUI CAE identique à la métropole 
 
• CIA2 : contrat ouvrant à une exonération des cotisations patronales 

d’assurances sociales et d’allocations familiales dans la limite du SMIC 
(à confirmer par la DSS) 

 
 
 
 

 
 
 
 

Secteur marchand 
 
 

 
CUI CIE3 : contrat ouvrant droit à : 
 

- une aide financière uniquement,  
- pas d’exonération spécifique de cotisations sociales 

attachée au contrat,  
- possibilité d’appliquer la réduction de cotisations dite Fillon 

prévue à l’article L.241-13 du code de la Sécurité sociale si 
l’employeur remplit les conditions. 

 

 
• CUI CAEDOM4 : contrat ouvrant droit à : 
 

- une aide financière de l’Etat et à une aide à la formation,  
- une exonération des cotisations patronales d’assurances sociales 

et d’allocations familiales dans la limite du SMIC majoré de 30 % 
applicable pendant 24 ou 30 mois selon le cas. 

 
• CUI CIE : contrat non applicable en principe dans ces territoires sauf 

lorsqu’il s’agit de pourvoir un emploi d’avenir5. Contrat ouvrant droit à : 
- une aide financière uniquement,  
- pas d’exonération spécifique de cotisations sociales attachée au 

contrat,  
- possibilité d’appliquer la réduction de cotisations dite Fillon prévue 

à l’article L.241-13 du code de la Sécurité sociale si l’employeur 
remplit les conditions. 

 
 

                                                           
1 CUI CAE : contrat unique d’insertion prenant la forme d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi 
2 Contrat d’insertion par l’activité visé à l’article L.522-8 du code de l’action sociale 
3 CUI CIE : contrat unique d’insertion prenant la forme d’un contrat initiative emploi 
4 CUI CAEDOM : contrat unique d’insertion prenant la forme d’un contrat d’accès à l’emploi 
5 Cf articles L.5522-2-1, L.5522-2-3 du code du travail  


















